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ARRETE NeJ 36S-5O/APA. du 10 moi 1950. 
LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

01'ElClE:R DE LA U!OION J:lHONNEUR., 


COMMISSAlRE DE U RÉPUBLIQUE AU Tcao p. 1., 


Vu le déccet du 23 mars 1921 déterminant les attributtollS 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République ail Togo; 

Vu le déecet du 3 janvier 1946 portant réorgamsation
adminIstrative du territoire du Togo et création <l'assemblées 
tq>résentatives ; 

Vu le déeret ni> 4.6.2378 dU 25 octobre 1946 portant ~réatlOtl 
d'une Assemblée ReprésentatIve au Togo, promulgué par
arrêté rP 836jCab. du 1er novembre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM1ÈR. - Est rendue exécutoire aU Ter
ritoire la délibération n" 35-50 du 29 avril 1950 portant 
ext~&ÎOn au Territoire de l'arrêté général nt> 5254 S. 
E.T. du 17 octobre 1949 rendant exécutoire en Afri
que Occidentale Française la délibération de la Com
mission Pennanente du Grand Conseil de l'A.O.F. 
fixant le tarif des frais de justice en mati"re civile 
et commerciale. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 mai 1950. 
Y. DJOO. 

(Voir aTreM génlrd/. no 5254 SET. du 17 oC/olire 
.1949 l1Il J.O. AOF. dB 290clobre 1949 - Page 115301. 

DEliBERATION NP 35-50 portant exten.swn au TerrI
Ioire de l'aTrelé génlrUll Ir' 5254 SET. dB 17 oc/obre 
.1949 rendant edcu/we en Afrique OcddelttalfJ, 
F'aJ1faise la dél/blraiion de ta Commission Per
mo:nelite iûI ûrl.llld CO/ISBjt (Je l'A.O.F. liXlllli te 
taTil de8 frais de lustlce en matière civile' et cOrn. 
me,ckile. 

L'ASSEMBLte REPRÉSENTATIVE DU Tooo 
Vu le déccet du 3 janvter 19'W portant réorganISation

admnUstrative du Tel"liroire du ,Togo. 
Vu le déecet du 25 Octobre 1946 portant l:I'éatton d~uue 

As8embléc Représ<ntatlVe au Togo. 
DélIbérant confonnément aUX dispositions de l'article 3. 

raragraphe 22 et à cella de l'arti<:le 51 du déeret lIu 15 
odobre 1941i précité; 

Vu l'arrêté "" 4i37jAPA. du 23 mal 1948 rendant exécutoire 
la d&béraoon ri' 12-4BjAPA. du 14 avril 1948 de 1'AsBem
blh! Représtnntatlve du Togo portant extellllÎOll au Rrritoire 
d'arrêtés généraux modlfl8Jlt le tarif d<a frais de luatIee; 

Vu le ra~rt nO 95/ADjAPA. en date du 15 avril 1950 
du Comm_ de la RépublIqUe au Togo; 

A adopté la délibération dont la teneur euit : 

ARTICLE UNIQUE. - Sont étendues au Togo les 
dispositlons de l'arrêté général nt> 5254 SET. du ~7 
octobre 1949 rendant exécutoire en A.O.F. la délibé
ration de la CommiSSIOn Permanente du Orand Con
seil de l'Afrique Occidentale Française en date du 

29 septembre 1949 publiée au journal officiel de 
l'A.O.F. du 29 octobre 1949, fixant le tarif des fraiS 
de justice en matière civile et commerciale. 

Fait et délibéré en séance pubhque à Lomé, le 29 
avril t95O. 

Le Présidenl de l'A.R.T., 
Sylvanus OLYMPIO, 

le Secrétaire, 
Rodolphe T~tNOU. 

ARRETE No 367-50 F. du 10 mai 1950. 

lI! GOUVI:I!NI:UR DES COLONIES, 


OFl'lCl1!Jl DE LA LtolON D'HONNEUR, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tcao P, 1., 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attrIbu_ 
et la pouvoirs du CommlSS3iÎre de la République au Togo; 

Vu le déecet du 3 janvier 1946 portant iéorgalllSabon
adrninlstratlve du territoire du Togo et créatiOn <l'assemblées 
représentatlvlCIl ; 

Vu les arocks 1. et .150 du déeret du 30 lléeemb", 1912 
sur le régime fm.mier dq colonIeS <t les actes modificatiftl· 
subaéquents ; 

Vu l'artlCle 228 du règlement du ~ août 1912 et les 
text<s modift<.atiffl; 

Sur 1 a projÎœrtton dU Dlrecteur de la Santé Publique au 
Jogo; 

Vu l'aVis favorable dU Tr&oner.Payt'Ur; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est créé à la SubdiviSIOn 

Sanitaire d'Anécho une Caisse d'avance destinée à: 
<lSSUrer le payement des menues dépenses et celle!! 
réputées urgentes en vue de faciliter sur place l'ali
mentation des malades de l'hôpital d'Anécho . 

ART. 2. - Le montant maximum de cette taisse 
de menues dépenses est fixé à (20.000 francs) Vingt 
Mille Francs renouvelable conformément à l'article 
149 du décret du 30 décembre 1912. 

ART. 3. - La dépense sera imputée au Budget 
Local - Chapitre XVIII - Article ter., - 1 
avances aux régisseurs de Caisse. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 mai 1950. 
Y. D1I30. 

Pb••••I. cI'.........I.lo••••••, 


ARRETE No, 374-50 F. 1hz 1 t moi 1950. 
LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

ÜI'1'ICIfB DI! LA L.éJION 1>'_\111, 


COMMISSAIRE DE U RÉPUBLIQUE Au Tcao p. 1., 

Vu Je dEcm du 23 man 1921 dael'llllllallt k!II attributIoIII 

et·ks pouvoirs du Commissaire de la Répubbque au Togo;, 
Yu le déctet dL! 3 jaoYier 1946 DOrtauI réorgaaIaalbl 

admiDlstrathe du IentIoIre du iTO&'Q â ~ d·... oGIbI6Is 
représentatIVes; 

• 


